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Le 12 mars 2026 à 11 heures à 1, rue de la mairie 34410 Sauvian s’est réuni le bureau ci-après relaté. 

Il a été établi une feuille de présence signée par chaque membre du bureau entrant en séance, ci-annexée. 

M. Hubert DEININGER préside la séance. 

Mme Jocelyne KOEGER exerce les fonctions de secrétaire de séance. 

La feuille de présence est certifiée exacte et sincère par le président de séance et le secrétaire de séance. 

Le président de séance met à la disposition des membres du bureau : 

 La feuille de présence certifiée exacte et sincère ; 

 Les pouvoirs des personnes représentées ; 

 Un support de présentation des questions figurant à l’ordre du jour ; 

Puis il rappelle que le bureau est appelé à délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après. 

1 REPARTITION DES RESPONSABILITES/ PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 

2 AUDIT DES COMPTES 

3 AUDIT DES ACTIVITES 

4 POINT SUR LES EVENEMENTS A VENIR 

5 REVISION DES STATUTS ET DU REGLEMENT INTERIEUR  

6 POINT SUR LES SUBVENTIONS  

7 POINT SUR LES ACTIVITES PROPOSEES 

8 PLANIFICATION DES REUNIONS DE BUREAU 

9 QUESTIONS DIVERSES. 

10. POUVOIRS 
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Le président de séance aborde successivement les questions figurant à l’ordre du jour. 

1 - REPARTITION DES RESPONSABILITES/ PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 

Le président représente l’association dans toutes les manifestations publiques. 

Le vice-président assure la réservation des salles nécessaires au fonctionnement des activités. 

Le secrétariat assure la diffusion de l’ensemble des informations relatives à la vie de l’association. 

La trésorière et le trésorier adjoint s’occupent de réaliser un audit des comptes et des activités ainsi que 

les demandes de subventions 

Ce point n’appelle pas de vote du bureau 

2 - AUDIT DES COMPTES à réaliser avant le 30 juin 2026 par la trésorière et le trésorier suppléant 

Première résolution :  audit des comptes à réaliser avant le 30 juin 2026 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

3 - AUDIT DES ACTIVITES  

Point sur l’état des finances en lien avec les activités nécessitant des intervenants extérieurs (Yoga), ou 

du matériel : art floral,  

Point sur l’organisation de séjours nécessitant un engagement financier du FRHB (exemple séjour foret 

noire) 

Ce point n’appelle pas de vote du bureau 
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4 - POINT SUR LES EVENEMENTS A VENIR 

4.1 - Pique-nique à CESSENON réflexion sur la participation financière des adhérents 

Deuxième résolution participation financière des adhérents : 10€ et non adhérents 15€ 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

4.2 Journée sportive organisée par la mairie de Sauvian, le foyer rural envisage de proposer une 

animation vélo 

Ce point n’appelle pas de vote du bureau 

4.3 Journée multi activités au lac du Salagou organisée le 30 septembre 2026 

Ce point n’appelle pas de vote du bureau 

5 REVISION DES STATUTS ET DU REGLEMENT INTERIEUR  

Responsable de l’écriture des statuts et règlement intérieur : Philippe SALA et Jocelyne KOEGER 

Production des nouveaux statut et règlement intérieur en concertation avec l’ensemble des membres du 

bureau  

Diffusion du projet aux adhérents avant fin septembre 2026 pour recueillir les remarques et propositions 

Ce point n’appelle pas de vote du bureau 

6 POINT SUR LES SUBVENTIONS  

Le foyer rural envisage de solliciter la région, le département et la localité pour recevoir des subventions  

Référent de sujet : Gérard DUBUT 
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7 POINT SUR LES ACTIVITES PROPOSEES 

Les activités assurées par le FRHB sont :  

Randonnées/ ballade : référents : DJAFRI Nadine/ Michael FITOUSSI 

VTT/VTC : référents : Francis VITSE/ Vanina GEUFFRARD 

Art floral : référente : Marie Jo MAZET 

Yoga : référente : Céline GALINDO 

8 - PLANIFICATION DES REUNIONS DE BUREAU 

Le président propose d’organiser une réunion de bureau tous les 2 mois  

Troisième résolution réunion du bureau FRHB tous les 2 mois 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

Le président propose de réunir l’ensemble des administrateurs (sages +bureau) à la demande des sages 

Quatrième résolution réunion des administrateurs à la demande des sages 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
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9 - QUESTIONS DIVERSES. 

Philippe SALA et Jocelyne KOEGER doivent se renseigner sur la réduction du tarif d’entrée à la piscine 

Nakache à Sauvian et les carnets périmés de droit d’accès à la piscine à tarif réduit 

Le président se propose de réaliser un flash info tous les 6 mois 

Le président se propose de : 

De réaliser des flashs infos afin d’informer les adhérents sur différents sujets 

 Revoir la fiche d’inscription avant fin juin 

 Prendre attache auprès de Gérard Arnault pour avoir les coordonnées de la personne à 

contacter à l’agence de presse du midi libre 

Ces différentes questions qui n’appellent pas de vote du bureau sont discutées. 

10 - POUVOIRS 

Le bureau donne tous pouvoirs au président de l’association pour prendre les mesures nécessaires en 

application des présentes résolutions. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

&&&&&&&&&&&&&& 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 12 heures 20 

En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal, paraphé et signé par le président de séance et le 

secrétaire de séance. 

Le président de séance       Le secrétaire de séance 

Hubert DEININGER       Jocelyne KOEGER 


